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Réunion publique n°1



Contenu de la présentation
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Objet de la concertation
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ÁInformersur la procédurePLUencours.

ÁEchangerpour confronter les points de vue, recueillir des
donnéescomplémentaires,enrichirlesréflexions,Χ

ÁFaciliter la compréhension et l'appropriation du futur
documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.



[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ  
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Il ǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴdocument qui permet à une collectivité de gérer
ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴdessols. Acetitre, celui-ci :

ü Inscrit sonaction dansle cadreŘΩǳƴprojet de territoire global
et cohérent.

üDéfinit des zonesdanslesquellessont autoriséesdes activités
différentes: zonesurbaines,à urbaniser,agricoles,naturelles.

üFixelesrèglesspécifiquesà chaquezone.

ü Intègredescontraintes,desprotectionsexistantesΧ



Principes de base  

ÁEquilibreentre :

- développementdesespacesurbanisés

- préservationdes milieux naturels,des terres agricoleset des
paysages.

ÁPriseen comptedesbesoinsactuelset futurs deshabitantsen
matière:

- ŘΩƘŀōƛǘŀǘetŘΩŜƳǇƭƻƛ

- de transportsetŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣΧ

ÁRespect de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘsous toutes ses formes, des
ressourcesnaturelleset agricoles,Χ
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Objectifs initiaux  

ÁPermettrele renforcementde la polarité de Ribeauvillé(bourg
centre). Organiserle développementde la ville en prenanten
comptelesprescriptionsdu SCoT.

ÁPermettreƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴet le renforcementdeséquipementsde
la ville.

ÁRenforcer ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭcommercial du centre historique.
Conforterle pôleéconomiquedu Muehlbach.

ÁRépondreauxdifférentsbesoinsen logement.

ÁPrendreencomptele vieillissementde la population.

ÁMener une réflexion sur les vocations futures des zones
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdansla partieEst.

ÁEncadrerles possibilitésde développementdu hameaude la
grandeverrerieet desautresécartsexistants.

ÁRenforcerles capacitésde stationnement, la sécurisationdes
déplacementsΧ 6



Objectifs initiaux (suite)  

ÁProtégerle patrimoine bâti historique.

ÁPermettre la valorisation du jardin de ville et du jardin
Seigneurial.

ÁEncadrer le développement urbain afin de maintenir et
valoriser la structure paysagère de la ville. Limiter les
profondeurs de construction le long de certaines rues en
prenantencompteƭΩƛƳǇŀŎǘpaysager.

ÁMaintenir lesperspectivesremarquablessur la ville historique
depuisla rue du 3 décembre.

ÁPermettrela valorisationŘΩǳƴsite depermaculture.

ÁProtéger le vignoble, les massifs forestiers, ainsi que le
patrimoine naturel.

ÁPrendreen compte le projet de créationŘΩǳƴŜzonetampon
entre le massifforestieret le vignoble.
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Stade actuel 
ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 



Evolutions du cadre juridique
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Quelquesloisayantmodifié le codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdepuis2012:

ÁALUR/ mars2014.

ÁAvenirpourƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ/ octobre2014.

ÁReconquêtede la biodiversité/ août2016.

ÁÉgalitéet citoyenneté/ janvier2017.

ÁELAN/ novembre2018.

ÁClimatet résilience/ août 2021.

ÁAccompagnementdans la lutte contre l'artificialisation des sols
(loi ZAN)/juillet 2023.



Contenu du PLU 
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Rapport de 
présentation

PADD
Projet communal

OAP
Projetsspécifiques

Règlement 
graphique

Règlement 
écrit

Annexes

Expose le 
diagnostic de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu 
territoire.

Evalue les 
incidences des 
dispositions sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ

Justifie les choix 
retenus par la 
commune.

Détermineles 
grandes 
orientations en 
matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire.

Déterminentdes 
principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
sur des secteurs et 
des quartiers à 
enjeux.

CƛȄŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ȊƻƴŜΦ

Ces règles déterminent les conditions 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
les destinations et formes des 
constructions, enréservant des terrains 
pour de futurs équipements ou encore en 
préservant les espaces naturels.

Présentent les 
plans  des 
{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ
Publique et les 
autres dispositions 
en matière de 
planification 
territoriale.



Le PLU doit prendre en compte  : 
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ÁLestextesdeLoi.

ÁLe Schémade CohérenceTerritoriale (SCoT)Montagne
ςVignobleςRied.

ÁLesdocumentsdestinésà la prévention des risques:
PPRNΧ

ÁLes périmètres de protection naturelle : sites Natura
2000, zoneshumides,la trameverteet bleue,Χ



SCoT Montagne Vignoble Ried
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[Ωaffirmation des« bourgs-centres» :

- Se doter ŘΩǳƴprojet urbain intégrant les
impératifsdepolarisationet decentralité.

- Conforter et renforcer les équipements et
servicesΧ



[ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Υ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Á Deux réunions publiques

Á Mise à disposition des documents de travail :

- en mairie

- sur le site de la commune

Á Registre mis à disposition en mairie 

Á Concertation agricole
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2. Le diagnostic communal



Quelques données socio-économiques

Á¦ƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ

Population des ménages (INSEE) : 4 430 habitants.

Á[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 
ménages : 2,08 personnes/ménage.

ÁUne progression constante des logements : 2 710 unités.

Les logements vacants représentent 12 % du total précédent.

Une part non négligeable du parc résidentiel est affectée à la location touristique.

ÁUn parc de logement diversifié : maisons (60%) et appartements (40%).

Un taux important de logements anciens, surtout dans la partie centrale.

Les logements sociaux représentent 15,7 % du total.

Á¦ƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧ

ÁUne attractivité touristique et patrimoniale forte.
15
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Á Importance des espaces 
agricoles et naturels (93% du 
territoire).

Á[ΩŀƛǊŜ Řǳ ǾƛƎƴƻōƭŜ !h/ Υ мп ҈Φ

ÁPlusieurs entités bien 
différentiées : secteur 
forestier de montagne, 
coteaux viticoles, plaine 
agricole.

Á Implantation de la ville en 
entrée de vallon.

ÁUn territoire irrigué par un 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Υ ƭŜ 
Strengbach.



Le territoire communal est 
concerné par un certain 
nombre de périmètres de 
protection et de conservation :
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ÁSites Natura 2000.

ÁZone de protection du 
biotope du Taennchel

ÁPlusieurs périmètres 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Υ ½bL9CC ŘŜ 
type I et II, zones à 
dominante humide, zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΧ 


